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RÉSUMÉ

Le présent projet de décret porte assentiment à l’accord de coopération « Göteborg » du 
7 septembre 2018 entre l’État fédéral, la Région flamande, la Région wallonne et la Région 
de Bruxelles-Capitale concernant l’exécution de plusieurs dispositions du Protocole à la 
Convention de 1979 sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance.
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1. LE CONTEXTE

Le protocole de Göteborg de 1999, découlant de la 
Convention de 1979 de la Commission économique 
des Nations Unies pour l’Europe (UNECE) sur la pol-
lution atmosphérique transfrontière à longue distance, a 
été révisé en mai 2012. L’assentiment de la Wallonie à 
cette révision du protocole de Göteborg fait l’objet d’un 
avant-projet de décret distinct.

Le protocole de Göteborg amendé fixe des 
engagements nationaux de réduction (ou plafonds 
nationaux d’émission) à partir de 2020, pour les oxydes 
d’azote (NOx), le dioxyde de soufre (SO2), les composés 
organiques volatils (COV), l’ammoniac (NH3) et 
les particules fines (PM2.5) et vise désormais tant la 
protection de la santé que des écosystèmes.

Ces plafonds pour 2020 sont les mêmes que ceux fixés 
par la directive européenne 2016/2284 du 14 décembre 
2016 concernant la réduction des émissions nationales 
de certains polluants atmosphériques (dite directive 
NEC1). 

Il est à noter que le protocole amendé de Göteborg 
et la deuxième directive NEC fixent des plafonds 
d’émissions pour les PM2.5 (fines particules) alors que 
ces polluants n’étaient visés, ni par le protocole initial, 
ni par la première directive NEC.

Ces plafonds d’émissions sont plus ambitieux que 
ceux du protocole initial de Göteborg et de la première 
directive NEC, qui visaient les années 2010 et suivantes. 
Ils sont cependant d’un niveau d’ambition moyen car 
ils sont basés sur un scénario de « baseline » qui tient 
compte tant de la réglementation européenne actuelle 
que de l’évolution des activités de tous les secteurs 
concernés (activités industrielles et agricoles, mais éga-
lement la consommation d’énergie des bâtiments et du 
transport). Les valeurs limites d’émissions et les normes 
de produit contenues dans le protocole révisé corres-
pondent aussi en majeure partie aux dispositions de la 
réglementation européenne (essentiellement la direc-
tive 2010/75/UE relative aux émissions industrielles et 
divers documents de référence MTD).

En fait, pour la Wallonie, les objectifs de réduction 
2020 du protocole amendé sont déjà atteints et même 
largement dépassés et ne requièrent donc pas de mesures 
complémentaires. (Par contre, la deuxième directive 
NEC fixe en plus des objectifs pour 2030 qui néces-
sitent un programme de réduction plus ambitieux et un 
autre accord de coopération qui devra également être 
approuvé par décret). 

Pour la Belgique et l’Union européenne, la valeur 
ajoutée de ce protocole UNECE est essentiellement 
d’encourager les pays voisins non européens (principa-
lement de l’Europe de l’Est), à rénover et à dépolluer 
leurs installations souvent très vieilles et de rattraper leur 
1  NEC pour «  National Emission Ceilings  ». La directive 
2016/2284 est la deuxième directive NEC. La première directive 
NEC était la directive 2001/81/CE.

retard en matière de réduction d’émissions par rapport 
aux pays occidentaux car, dans un contexte de pollution 
transfrontière, les émissions de ces pays influencent 
directement nos niveaux de qualité de l’air.

Dans la mesure où ces objectifs de réduction ressor-
tissent des compétences régionales en majeure partie 
mais aussi de mesures fédérales telles que des normes de 
produits, il y a lieu de répartir l’effort dans le cadre d’un 
accord de coopération entre les trois Régions et de fixer 
les mesures que l’autorité fédérale doit mettre en œuvre 
afin d’aider les Régions à atteindre leurs objectifs. 

En date du 27 avril 2012, pour fixer la position de 
négociation de la Belgique, la Conférence Interminis-
térielle de l’Environnement (CIE) a établi des objectifs 
de réduction relatifs acceptables qui tenaient compte 
notamment d’une répartition des efforts pour les sources 
fixes ainsi que d’un plafond belge total pour les sources 
mobiles. Il a également été décidé que la répartition 
des efforts serait confirmée au moyen d’un accord de 
coopération soumis aux Gouvernements et Parlements 
concernés concomitamment avec l’instrument d’assen-
timent au protocole révisé. Il a de plus été demandé au 
GT Atmos du Comité de Coordination de la Politique 
Internationale de l’Environnement (CCPIE) d’élaborer 
une méthodologie pour la répartition de ceux-ci entre les 
Régions. Cette méthodologie a été approuvée lors de la 
réunion du 24 septembre 2013.

Un projet d’accord de coopération, entre l’État fédé-
ral, la Région flamande, la Région wallonne et la Région 
de Bruxelles-Capitale a été approuvé par la CIE élargie 
du 12 novembre 2015. 

Le projet d’accord de coopération a ensuite été 
approuvé lors du Comité de concertation du 6 juillet 
2016 et signé par les Ministres. A la suite de problèmes 
de forme détectés par le Conseil d’État, la procédure a 
dû être recommencée. L’accord de coopération, après 
quelques corrections formelles, a obtenu à nouveau l’ac-
cord de la CIE le 6 août 2018 et du Comité de concer-
tation le 7 novembre 2018. L’accord de coopération a 
ensuite été signé par les huit Ministres concernés; le tour 
des signatures s’est achevé en avril 2019. 

Le présent avant-projet de décret a pour objet de 
porter assentiment à cet accord de coopération.

2. L’ACCORD DE COOPÉRATION

A. Principes

1. La répartition des efforts à l’horizon 2010

Pour la transposition en droit belge des plafonds 
d’émissions nationaux prévus par le protocole de Göte-
borg initial et la première directive NEC (2001/81), à 
atteindre à partir de fin 2010, aucun accord de coopéra-
tion n’a été conclu. C’est uniquement une décision de la 
CIE du 16 juin 2000 qui a réparti les plafonds d’émis-

EXPOSÉ DES MOTIFS
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sion fixés pour la Belgique. Une partie de ces plafonds, 
correspondant aux sources fixes, est attribuée aux trois 
Régions. L’autre partie des plafonds, correspondant au 
secteur des transports, vaut pour l’ensemble du territoire 
de la Belgique. Elle est attribuée au fédéral avec une 
contribution des Régions à l’effort national. La section 
de législation du Conseil d’État avait à l’époque consi-
déré qu’une simple décision de la CIE n’était pas suf-
fisante pour assurer la coopération entre les différents 
niveaux de pouvoir compétents.

Les principes de la décision de la CIE ont été repris 
dans un arrêté du Gouvernement wallon du 13 novembre 
2002 fixant des plafonds d’émission pour certains 
polluants atmosphériques ainsi que dans un arrêté 
du Gouvernement wallon du 25 mars 2004 portant 
programme de réduction progressive des émissions de 
SO2, NOx, COVphot et NH3.

2. La répartition des efforts à l’horizon 2020

Les objectifs du protocole de Göteborg, notamment 
les objectifs de réduction qui peuvent se traduire en pla-
fonds d’émissions, ayant été renforcés en 2012, compa-
rés à la politique existante (protocole de Göteborg initial 
et première directive NEC), une nouvelle répartition des 
efforts à réaliser s’impose. 

En application de l’avis du Conseil d’État, un accord 
de coopération doit être conclu pour la mise en œuvre 
des amendements au protocole de Göteborg. Des efforts 
sont requis de la part des trois Régions et de l’autorité 
fédérale. 

Les obligations pour les Régions concernent le res-
pect des plafonds d’émissions et le rapportage sur les 
émissions, tandis que les obligations de l’autorité fédé-
rale portent sur des mesures concrètes ou des réductions 
équivalentes à ces mesures.

Les éléments essentiels qui sous-tendent le présent 
projet d’accord sont les suivants :

– �la répartition des compétences au sein de la Belgique, 
en ce qui concerne les matières environnementales et 
les normes de produit;

– �la décision de la CIE du 27 avril 2012, notamment :
	 – �la répartition des efforts entre les Régions en ce 

qui concerne les sources stationnaires (point 2 de 
la décision);

	 – �les plafonds pour les sources mobiles (point 3 de la 
décision);

	 – �la formule pour la modification des plafonds 
régionaux lors de l’adaptation de l’inventaire des 
émissions pour l’année 2005 (point 4 de la déci-
sion);

– �la décision de la CIE du 24 septembre 2013 répartis-
sant les plafonds d’émissions pour les sources mobiles 
parmi les Régions, sur la base de la part en pourcen-
tage de chaque Région dans les émissions du transport 
rapportées pour la période 2010-2012 sur la base des 
rapports LRTAP de février 2014.
L’accord de coopération s’est basé sur ces décisions 

antérieures et n’impose donc pas d’obligations supplé-
mentaires, ni aux Régions, ni à l’état fédéral.

Il convient de signaler que les obligations de la Wallo-
nie ont, dans le cadre de la transposition de la deuxième 
directive NEC, été également reprises dans l’arrêté du 
Gouvernement wallon du 11 avril 2019 relatif à la réduc-
tion des émissions de certains polluants atmosphériques. 

B. Structure

Outre les considérants, l’accord de coopération com-
prend 6 chapitres :

– �le chapitre Ier contient les objectifs de l’accord de coo-
pération et définit quelques termes et abréviations uti-
lisés dans le texte de l’accord;

– �le chapitre II précise les plafonds d’émissions belges, 
ainsi que leur répartition entre les Régions; 

– �le chapitre III énumère les autres obligations régionales 
(outre les plafonds d’émissions). Celles-ci concernent 
principalement le rapportage des émissions et l’adap-
tation de l’objectif en cas d’adaptation de l’inventaire 
d’émissions de l’année de référence 2005 (puisque 
les objectifs du protocole sont formulés comme des 
réductions en pourcentage);

– �le chapitre IV concerne les obligations de l’autorité 
fédérale. Contrairement aux Régions, l’autorité fédé-
rale n’est pas soumise à des obligations quantitatives. 
Il s’agit plutôt de mesures de compétence fédérale 
visant à contribuer à atteindre les plafonds d’émissions 
régionaux (et dès lors également les plafonds belges);

– �le chapitre V décrit le mode de suivi des obligations 
dans le cadre de l’accord de coopération;

– �le chapitre VI comprend les dispositions finales.

C. Commentaires des articles de l’accord de coopéra-
tion. 

L’article 1er définit quelques termes et abréviations uti-
lisés dans le texte de l’accord.

L’article 2 contient les objectifs de l’accord, à savoir 
la répartition des efforts entre les Régions et l’autorité 
fédérale pour atteindre les objectifs de réduction des 
émissions figurant à l’annexe II du protocole révisé en 
ce qui concerne la Belgique. 

L’article 3 reprend les engagements belges de 
réduction des émissions de dioxyde de soufre (SO2), 
d’oxydes d’azote (NOx), d’ammoniac (NH3), de 
composés organiques volatils (COV) et de particules 
ayant un diamètre aérodynamique égal ou inférieur 
à 2,5 µm (PM2.5) pour 2020 et au-delà. Il s’agit des 
engagements assignés à la Belgique dans la nouvelle 
annexe II du protocole de Göteborg.

Ces engagements sont exprimés en pourcentage de 
réduction par rapport au niveau de 2005 : ce sont des 
engagements relatifs. Ils sont contraignants.

L’article 3 contient également les plafonds absolus. 
Ceux-ci ont été calculés à partir des estimations des 
émissions de 2005.

Les chiffres indiqués relatifs aux émissions de 2005 
ne sont que des estimations issues de l’inventaire des 
émissions de 2012 (année de la signature de la révision 
du protocole). Ces chiffres ne sont donnés qu’à titre 
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d’information et sont mis à jour par les Régions dès 
qu’elles disposent de meilleures informations. Les pla-
fonds absolus sont donc susceptibles de varier au fil du 
temps.

L’article 4 répartit les plafonds d’émission absolus 
entre les Régions. Ces plafonds sont contraignants. Ils 
recouvrent les sources fixes ainsi que le transport. 

La faisabilité de ces plafonds a été évaluée en addi-
tionnant les projections pour 2020 des trois Régions 
pour les sources stationnaires et la projection nationale 
pour les sources mobiles et en comparant ces résultats 
avec les plafonds ressortant des objectifs du protocole 
amendé. C’est pourquoi les totaux figurant à l’article 4 
et correspondant au potentiel de réduction selon les poli-
tiques menées par les quatre autorités belges diffèrent 
légèrement des totaux des plafonds calculés selon le pro-
tocole (article 3 de l’accord) selon les inventaires 2012. 

Comme indiqué ci-dessus, la Wallonie a d’ores et déjà 
atteint l’objectif de réduction fixé pour 2020 et respecte 
donc déjà les obligations du protocole à cet égard.

Le paragraphe 2 spécifie que, pour le secteur du trans-
port, les plafonds sont calculés sur la base des quantités 
de combustibles utilisés. Le protocole laisse la possibi-
lité aux Parties de baser les inventaires relatifs au trans-
port sur base du fuel utilisé ou du fuel vendu.

L’article 5 précise que les Régions doivent respecter 
les plafonds qui leur ont été attribués à partir de 2020. 
Pour ce faire, elles doivent adopter et mettre en œuvre 
les mesures nécessaires.

L’article 6 concerne les obligations de rapportage des 
Régions et la méthodologie qu’elles emploient pour 
confectionner leurs inventaires d’émissions.

L’article 7 se justifie par le fait qu’un inventaire 
d’émissions est un instrument dynamique qui est 
constamment actualisé sur la base des informations 
(variables d’activité) et connaissances techniques (amé-
lioration des technologies et donc des facteurs d’émis-
sions) les plus récentes. Lorsque la méthodologie est 
adaptée, l’année de base 2005 doit être recalculée, ce 
qui entraîne une adaptation du plafond absolu 2020 cor-
respondant. L’article 7 fixe la formule mathématique 
selon laquelle l’objectif absolu d’une Région doit être 
adapté lorsque cette Région a révisé l’estimation de ses 
émissions de 2005 et que cela a entraîné l’adaptation de 
l’objectif absolu belge. 

L’article 8 décrit la procédure à suivre si une Région 
ne peut respecter un de ses plafonds, ainsi que les 
démarches à entreprendre lorsqu’elle veut faire appel 
aux mécanismes de flexibilité prévus par le protocole.

Des mécanismes de flexibilité sont en effet prévus en 
vertu du protocole, sous certaines conditions, dans trois 
cas de figure : 

a) �l’inventaire des émissions est élargi à de nouvelles 
sources dont il n’avait pas été tenu compte au moment 
de la fixation des plafonds d’émissions; 

b) �une modification significative des facteurs d’émission 
appliqués (grâce à de nouvelles connaissances) ou 

c) �une modification significative de la méthodologie 
appliquée au calcul des émissions. 
Ces mécanismes de flexibilité permettent d’adapter 

soit les plafonds d’émissions, soit les inventaires.

L’article 9 précise que les Régions aident l’autorité 
fédérale en lui fournissant les informations dont elles 
disposent pour lui permettre d’évaluer les coûts et béné-
fices des mesures fédérales envisagées.

L’article 10 précise que l’autorité fédérale prend des 
mesures qui contribuent à la réduction des émissions 
des polluants visés par le protocole amendé. Une liste 
de mesures est prévue pour le secteur de la fiscalité et du 
transport. L’autorité fédérale s’assure aussi, dans l’éla-
boration de ses politiques, de l’impact de celles-ci sur les 
émissions des polluants concernés.

L’article 11 concerne le suivi de l’accord et le rappor-
tage des émissions.

L’article 12 a trait au règlement des litiges éventuels.

L’article 13 spécifie que l’accord est conclu pour une 
durée indéterminée mais qu’il peut être résilié moyen-
nant un préavis d’un an.

L’article 14 concerne la publication de l’accord de 
coopération.

3. COMMENTAIRE DE L’AVANT-PROJET DE 
DÉCRET

L’article unique porte assentiment à l’accord de coo-
pération.
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Le Gouvernement wallon,

Sur la proposition du Ministre-Président et de la 
Ministre de l’Environnement;

Après délibération,

ARRÊTE :

Le Ministre-Président et la Ministre de l’Environne-
ment sont chargés de présenter au Parlement le projet de 
décret dont la teneur suit :

Article unique

Assentiment est donné à l’accord de coopération 
du 7 septembre 2018 entre l’État fédéral, la Région 
flamande, la Région wallonne et la Région de Bruxelles-
Capitale relatif à l’exécution de plusieurs dispositions 
du Protocole à la Convention de 1979 sur la pollution 
atmosphérique transfrontière à longue distance, relatif 
à la réduction de l’acidification, de l’eutrophisation 
et de l’ozone troposphérique, avec annexes, signés à 
Göteborg le 30 novembre 1999, tels que modifiés le 4 
mai 2012 à Genève.

Namur, le 4 juin 2020.

Le Ministre-Président,

Elio Di Rupo

La Ministre de l’Environnement, de la Nature,  
de la Forêt, de la Ruralité et du Bien-être animal, 

Céline Tellier

PROJET DE DÉCRET
portant assentiment à l’accord de coopération du 7 septembre 2018 entre l’État  

fédéral, la Région flamande, la Région wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale 
relatif à l’exécution de plusieurs dispositions du Protocole à la Convention de 1979 

sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance, relatif à la réduction 
de l’acidification, de l’eutrophisation et de l’ozone troposphérique, avec annexes, 
signés à Göteborg le 30 novembre 1999, tels que modifiés le 4 mai 2012 à Genève
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Le 24 février 2020, le Conseil d’État, section de légis-
lation, a été invité par la Ministre de l’Environnement, 
de la Nature, de la Forêt, de la Ruralité et du Bien être 
animal de la Région wallonne à communiquer un avis, 
dans un délai de trente jours, sur un avant projet de décret 
de la Région wallonne « portant assentiment à l’accord 
de coopération du 7 septembre 2018 entre l’État fédé-
ral, la Région flamande, la Région wallonne et la Région 
de Bruxelles Capitale relatif à l’exécution d’un certain 
nombre de dispositions du Protocole à la Convention 
de 1979 sur la pollution atmosphérique transfrontière à 
longue distance, relatif à la réduction de l’acidification, 
de l’eutrophisation et de l’ozone troposphérique, avec 
annexes, signés à Göteborg le 30 novembre 1999, tels 
que modifiés le 4 mai 2012 à Genève ».

L’avant projet a été examiné par la quatrième chambre 
le 18 mars 2020. La chambre qui en a délibéré électro-
niquement, était composée de Martine BAGUET, pré-
sident de chambre, Luc CAMBIER et Bernard BLERO, 
conseillers d’État, et Anne Catherine VAN GEERS-
DAELE, greffier.

Le rapport a été présenté par Benoît JADOT, premier 
auditeur chef de section.

L’avis, dont le texte suit, a été donné le 18 mars 2020.

*

Comme la demande d’avis est introduite sur la base de 
l’article 84, §1er, alinéa 1er, 2°, des lois « sur le Conseil 
d’État », coordonnées le 12 janvier 1973, la section de 
législation limite son examen au fondement juridique de 
l’avant-projet (*), à la compétence de l’auteur de l’acte 
ainsi qu’à l’accomplissement des formalités préalables, 
conformément à l’article 84, §3, des lois coordonnées 
précitées. 

Sur ces trois points, l’avant-projet appelle les obser-
vations suivantes.

EXAMEN DE L’ACCORD DE COOPÉRATION

Dans l’avis n° 65.721/VR donné le 13 juin 2019 sur 
l’avant-projet devenu le décret de la Région flamande 
du 22 novembre 2019 « portant assentiment à l’accord 
de coopération du 7 septembre 2018 entre l’État fédéral, 
la Région flamande, la Région wallonne et la Région de 
Bruxelles-Capitale relatif à l’exécution [de plusieurs] 
dispositions du protocole à la convention de 1979 sur 
la pollution atmosphérique transfrontière à longue dis-

tance, relatif à la réduction de l’acidification, de l’eutro-
phisation et de l’ozone troposphérique, avec annexes, 
signé à Göteborg le 30 novembre 1999, tel que modifié 
le 4 mai 2012 à Genève 1 », la section de législation a 
observé ce qui suit à propos de l’article 2 de l’accord de 
coopération :

Traduction

« 4. L’article 2 de l’accord de coopération dispose que 
celui-ci concerne la répartition des efforts entre les par-
ties pour atteindre les objectifs repris à l’annexe Il jointe 
au protocole.

L’article 1er, 1°, de l’accord de coopération définit le 
protocole comme étant «  le Protocole à la Convention 
de 1979 sur la pollution atmosphérique transfrontière à 
longue distance, relatif à la réduction de l’acidification, 
de l’eutrophisation et de l’ozone troposphérique, tel 
qu’amendé le 4 mai 2012 ».

Il ressort du préambule de l’accord de coopération que 
l’Organe exécutif de la Convention «  sur la pollution 
atmosphérique transfrontière à longue distance », faite 
le 13 novembre 1979 (Convention LRTAP), a conclu le 
4 mai 2012 un accord sur l’amendement du protocole 
de Göteborg par le biais des décisions 2012/1 et 2012/2.

1 S’agissant d’un avant-projet de décret, on entend par « fonde-
ment juridique » la conformité aux normes supérieures.
Doc. parl., Parl. fl., 2019, n° 101/1, http://www.raadvst-conse-
tat.be/dbx/avis/65721.pdf. Voir aussi l’avis n° 66.265/1 donné le 
20 juin 2019 sur un avant-projet d’ordonnance de la Région de 
Bruxelles-capitale « portant assentiment à l’Accord de coopération 
du 7 septembre 2018 entre l’État fédéral, la Région flamande, la 
Région wallonne et la Région de Bruxelles-capitale relatif à l’exé-
cution de plusieurs dispositions du Protocole à la Convention de 
1979 sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue dis-
tance, relatif à la réduction de l’acidification, de l’eutrophisation et 
de l’ozone troposphérique, avec annexes, signés à Göteborg le 30 
novembre 1999, tels que modifiés le 4 mai 2012 à Genève », http://
www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/66265.pdf.
Doc. parl., Parl. fl., 2019, n° 101/1. Voir aussi l’avis n° 66.265/1 
donné le 20 juin 2019 sur un avant-projet d’ordonnance de la 
Région de Bruxelles-Capitale « portant assentiment à l’Accord de 
coopération du 7 septembre 2018 entre l’État fédéral, la Région 
flamande, la Région wallonne et la Région de Bruxelles Capi-
tale relatif à l’exécution de plusieurs dispositions du Protocole à 
la Convention de 1979 sur la pollution atmosphérique transfron-
tière à longue distance, relatif à la réduction de l’acidification, de 
l’eutrophisation et de l’ozone troposphérique, avec annexes, signés 
à Göteborg le 30 novembre 1999, tels que modifiés le 4 mai 2012 
à Genève », http://www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/66265.pdf.

ANNEXE 2

ROYAUME DE BELGIQUE 

AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT 

67.040/4

(*) S’agissant d’un avant-projet de décret, on entend par « fonde-
ment juridique » la conformité aux normes supérieures.
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À la question de savoir en vertu de quels actes et selon 
quelle procédure (le cas échéant, au moyen de disposi-
tions d’assentiment anticipatives pour les modifications 
de l’annexe II du protocole) ces décisions s’appliquent 
aux quatre parties à l’accord de coopération, le délégué 
a répondu en ces termes :

«  Le Groupe de travail Traités mixtes a constaté le 
caractère mixte du protocole de Göteborg le 22 sep-
tembre 1999, et des amendements le 25 février 2014. 
Les amendements contiennent dès lors des engage-
ments, tant pour les régions que pour l’autorité fédérale.

Pour la Région flamande :

Décret du 7 mai 2004 portant assentiment au Proto-
cole à la Convention de 1979 sur la pollution atmos-
phérique transfrontière à longue distance, relatif à la 
réduction de l’acidification, de l’eutrophisation et de 
l’ozone troposphérique, avec annexes, signés à Göte-
borg le 30 novembre 1999. M.B., 13 juillet 2004 (art. 2)

Pour la Région de Bruxelles-Capitale

Ordonnance du 12 juillet 2007 portant assentiment 
au Protocole à la Convention de 1979 sur la pollution 
atmosphérique transfrontière à longue distance, relatif 
à la réduction de l’acidification, de l’eutrophisation et 
de l’ozone troposphérique, avec annexes, signés à Göte-
borg le 30 novembre 1999. M.B., 27 juillet 2007 (art. 2)

Pour l’autorité fédérale

Loi du 1er mai 2006 portant assentiment au Protocole 
à la Convention de 1979 sur la pollution atmosphérique 
transfrontière à longue distance, relatif à la réduction de 
l’acidification, de l’eutrophisation et de l’ozone tropos-
phérique, fait à Göteborg le 30 novembre 1999. M.B., 30 
novembre 2007 (art. 2)

La Région wallonne a donné son assentiment au pro-
tocole de Göteborg par le biais du décret du 25 mars 
2004 portant assentiment au Protocole à la Convention 
de 1979 sur la pollution atmosphérique transfrontière à 
longue distance, relatif à la réduction de l’acidification, 
de l’eutrophisation et de l’ozone troposphérique, fait à 
Göteborg, le 30 novembre 1999, M.B. 7 avril 2004. Cet 
arrêté (sic) ne contient pas d’article portant assentiment 
anticipé. La question de savoir où l’on peut trouver un 
tel article ou si celui-ci se trouve dans un autre instru-
ment juridique, a été posée aux collègues de la Région 
wallonne, mais nous n’avons pas encore reçu de réponse 
à ce propos ».

Eu égard à la réponse du délégué, dont il ressort que le 
décret wallon du 25 mars 2004 ne contient pas d’article 
portant assentiment anticipé aux amendements adoptés 
conformément à l’article 13 du protocole à la Conven-
tion de 1979, on veillera à ce que toutes les parties à 
cet accord de coopération soient liées par les décisions 
mises en œuvre par l’accord de coopération à l’examen.

5. Interrogé sur le point de savoir si les décisions 
2012/1 et 2012/2 ont été publiées au Moniteur belge, le 
délégué a précisé ce qui suit :

« Les décisions n’ont pas encore été publiées au Moni-
teur belge. Pour la décision 2012/2, cette publication ne 

pourra intervenir qu’au terme de la procédure de ratifica-
tion du protocole amendé, ce qui n’est pas encore le cas. 
La décision 2012/1 n’a pas non plus été publiée. Pour 
les décisions telles que la décision 2012/1, qui ne néces-
sitent pas de ratification par les parties, il a été convenu 
au sein du Groupe directeur Atmosphère du CCPIE 
d’une approche qui doit contribuer à ce qu’à l’avenir, 
ces décisions soient publiées dans les délais au Moni-
teur, comme le demande le Conseil. Il ressort du rapport 
de la réunion du 6 février 2017 que :

Les 3 avis du Conseil d’État (qui sont envoyés à titre 
d’informatif avec le rapport) contiennent 3 éléments qui 
présentent également un intérêt pour les autres autori-
tés :

– Obligation de publier au Moniteur belge les modifi-
cations des annexes qui sont soumises à une procédure 
d’amendement accélérée. Il s’agit d’une compétence 
exclusive de l’autorité fédérale. Il est convenu qu’à 
l’avenir, la Chancellerie en sera informée par le pilote 
LRTAP belge ».

On veillera à ce que les décisions précitées soient 
effectivement publiées au Moniteur belge » 2.

Il peut être renvoyé à ces observations, en préci-
sant, en écho à l’observation faite au point 4 de l’avis 
n° 65.721/VR, que l’avant-projet de décret « portant 
assentiment aux amendements au protocole de Göteborg 
relatif à la réduction de l’acidification, de l’eutrophisa-
tion et de l’ozone troposphérique, faits à Genève, le 4 
mai 2012 », sur lequel la section de législation a donné 
ce jour l’avis n° 67.041/4, permet de faire en sorte que 
la Région wallonne soit liée par les décisions mises en 
œuvre par l’accord de coopération à l’examen.

EXAMEN DE L’AVANT-PROJET DE DÉCRET

Dans l’intitulé et l’article unique, l’intitulé de l’accord 
de coopération du 7 septembre 2018 sera reproduit de 
manière exacte. Il y a lieu de remplacer les mots « d’un 
certain nombre de » par les mots « de plusieurs ».

Le Greffier, � Le Président,
�

A.-C. Van Geersdaele � M. Baguet

2 Doc. parl., Parl. fl., 2019, n° 101/1. Voir aussi l’avis n° 66.265/1 
donné le 20 juin 2019 sur un avant-projet d’ordonnance de la 
Région de Bruxelles-Capitale « portant assentiment à l’Accord de 
coopération du 7 septembre 2018 entre l’État fédéral, la Région 
flamande, la Région wallonne et la Région de Bruxelles Capi-
tale relatif à l’exécution de plusieurs dispositions du Protocole à 
la Convention de 1979 sur la pollution atmosphérique transfron-
tière à longue distance, relatif à la réduction de l’acidification, de 
l’eutrophisation et de l’ozone troposphérique, avec annexes, signés 
à Göteborg le 30 novembre 1999, tels que modifiés le 4 mai 2012 
à Genève », http://www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/66265.pdf.
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Exposé des motifs

1. LE CONTEXTE

Le protocole de Göteborg de 1999, découlant de la 
Convention de 1979 de la Commission économique 
des Nations Unies pour l’Europe (UNECE) sur la pol-
lution atmosphérique transfrontière à longue distance, a 
été révisé en mai 2012. L’assentiment de la Wallonie à 
cette révision du protocole de Göteborg fait l’objet d’un 
avant-projet de décret distinct.

Le protocole de Göteborg amendé fixe des 
engagements nationaux de réduction (ou plafonds 
nationaux d’émission) à partir de 2020, pour les oxydes 
d’azote (NOx), le dioxyde de soufre (SO2), les composés 
organiques volatils (COV), l’ammoniac (NH3) et les 
particules fines (PM2.5) et vise désormais tant la 
protection de la santé que des écosystèmes.

Ces plafonds pour 2020 sont les mêmes que ceux fixés 
par la directive européenne 2016/2284 du 14 décembre 
2016 concernant la réduction des émissions nationales 
de certains polluants atmosphériques (dite directive 
NEC1).  

Il est à noter que le protocole amendé de Göteborg 
et la deuxième directive NEC fixent des plafonds 
d’émissions pour les PM2.5 (fines particules) alors que 
ces polluants n’étaient visés, ni par le protocole initial, 
ni par la première directive NEC.

Ces plafonds d’émissions sont plus ambitieux que 
ceux du protocole initial de Göteborg et de la première 
directive NEC, qui visaient les années 2010 et suivantes.  
Ils sont cependant d’un niveau d’ambition moyen car ils 
sont basés sur un scénario de ‘baseline’ qui tient compte 
tant de la réglementation européenne actuelle que de 
l’évolution des activités de tous les secteurs concernés 
(activités industrielles et agricoles, mais également la 
consommation d’énergie des bâtiments et du transport). 
Les valeurs limites d’émissions et les normes de produit 
contenues dans le protocole révisé correspondent aussi 
en majeure partie aux dispositions de la réglementation 
européenne (essentiellement la directive 2010/75/UE 
relative aux émissions industrielles et divers documents 
de référence MTD).

En fait, pour la Wallonie, les objectifs de réduction 
2020 du protocole amendé sont déjà atteints et même 
1  NEC pour «  National Emission Ceilings  ». La directive 
2016/2284 est la deuxième directive NEC. La première directive 
NEC était la directive 2001/81/CE.

largement dépassés et ne requièrent donc pas de mesures 
complémentaires. (Par contre, la deuxième directive 
NEC fixe en plus des objectifs pour 2030 qui néces-
sitent un programme de réduction plus ambitieux et un 
autre accord de coopération qui devra également être 
approuvé par décret).  

Pour la Belgique et l’Union européenne, la valeur 
ajoutée de ce protocole UNECE est essentiellement 
d’encourager les pays voisins non européens (principa-
lement de l’Europe de l’Est), à rénover et à dépolluer 
leurs installations souvent très vieilles et de rattraper leur 
retard en matière de réduction d’émissions par rapport 
aux pays occidentaux car, dans un contexte de pollution 
transfrontière, les émissions de ces pays influencent 
directement nos niveaux de qualité de l’air.

Dans la mesure où ces objectifs de réduction ressor-
tissent des compétences régionales en majeure partie 
mais aussi de mesures fédérales telles que des normes de 
produits, il y a lieu de répartir l’effort dans le cadre d’un 
accord de coopération entre les trois Régions et de fixer 
les mesures que l’autorité fédérale doit mettre en œuvre 
afin d’aider les Régions à atteindre leurs objectifs.  

En date du 27 avril 2012, pour fixer la position de 
négociation de la Belgique, la Conférence Interminis-
térielle de l’Environnement (CIE) a établi des objectifs 
de réduction relatifs acceptables qui tenaient compte 
notamment d’une répartition des efforts pour les sources 
fixes ainsi que d’un plafond belge total pour les sources 
mobiles. Il a également été décidé que la répartition 
des efforts serait confirmée au moyen d’un accord de 
coopération soumis aux Gouvernements et Parlements 
concernés concomitamment avec l’instrument d’assen-
timent au protocole révisé. Il a de plus été demandé au 
GT Atmos du Comité de Coordination de la Politique 
Internationale de l’Environnement (CCPIE) d’élaborer 
une méthodologie pour la répartition de ceux-ci entre les 
Régions.  Cette méthodologie a été approuvée lors de la 
réunion du 24 septembre 2013.

Un projet d’accord de coopération, entre l’État fédé-
ral, la Région flamande, la Région wallonne et la Région 
de Bruxelles-Capitale a été approuvé par la CIE élargie 
du 12 novembre 2015. 

Le projet d’accord de coopération a ensuite été 
approuvé lors du Comité de concertation du 6 juillet 
2016 et signé par les Ministres. A la suite de problèmes 
de forme détectés par le Conseil d’État, la procédure a 
dû être recommencée. L’accord de coopération, après 
quelques corrections formelles, a obtenu à nouveau l’ac-

AVANT-PROJET DE DÉCRET

portant approbation de l’accord de coopération du 7 septembre 2018 entre l’État fédéral, 
la Région flamande, la Région wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale concernant 

l’exécution de certaines dispositions du Protocole à la Convention de 1979 sur la pollution 
atmosphérique transfrontière à longue distance, relatif à la réduction de l’acidification, 
de l’eutrophisation et de l’ozone troposphérique, et ses annexes, signé à Göteborg le 30 

novembre 1999, tels que modifié le 4 mai 2012 à Genève
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cord de la CIE le 6 août 2018 et du Comité de concer-
tation le 7 novembre 2018. L’accord de coopération a 
ensuite été signé par les huit Ministres concernés; le tour 
des signatures s’est achevé en avril 2019. 

Le présent avant-projet de décret a pour objet de 
porter assentiment à cet accord de coopération.

2. L’ACCORD DE COOPÉRATION

A. Principes

1. La répartition des efforts à l’horizon 2010.

Pour la transposition en droit belge des plafonds 
d’émissions nationaux prévus par le protocole de Göte-
borg initial et la première directive NEC (2001/81), à 
atteindre à partir de fin 2010, aucun accord de coopéra-
tion n’a été conclu. C’est uniquement une décision de la 
CIE du 16 juin 2000 qui a réparti les plafonds d’émis-
sion fixés pour la Belgique. Une partie de ces plafonds, 
correspondant aux sources fixes, est attribuée aux trois 
Régions. L’autre partie des plafonds, correspondant au 
secteur des transports, vaut pour l’ensemble du territoire 
de la Belgique. Elle est attribuée au fédéral avec une 
contribution des Régions à l’effort national. La section 
de législation du Conseil d’État avait à l’époque consi-
déré qu’une simple décision de la CIE n’était pas suf-
fisante pour assurer la coopération entre les différents 
niveaux de pouvoir compétents.

Les principes de la décision de la CIE ont été repris 
dans un arrêté du Gouvernement wallon du 13 novembre 
2002 fixant des plafonds d’émission pour certains 
polluants atmosphériques ainsi que dans un arrêté 
du Gouvernement wallon du 25 mars 2004 portant 
programme de réduction progressive des émissions de 
SO2, NOx, COVphot et NH3.

2. La répartition des efforts à l’horizon 2020

Les objectifs du protocole de Göteborg, notamment 
les objectifs de réduction qui peuvent se traduire en pla-
fonds d’émissions, ayant été renforcés en 2012, compa-
rés à la politique existante (protocole de Göteborg initial 
et première directive NEC), une nouvelle répartition des 
efforts à réaliser s’impose.  

En application de l’avis du Conseil d’Etat, un accord 
de coopération doit être conclu pour la mise en œuvre 
des amendements au protocole de Göteborg.  Des efforts 
sont requis de la part des trois Régions et de l’autorité 
fédérale. 

Les obligations pour les Régions concernent le res-
pect des plafonds d’émissions et le rapportage sur les 
émissions, tandis que les obligations de l’autorité fédé-
rale portent sur des mesures concrètes ou des réductions 
équivalentes à ces mesures.

Les éléments essentiels qui sous-tendent le présent 
projet d’accord sont les suivants:

– �la répartition des compétences au sein de la Belgique, 
en ce qui concerne les matières environnementales et 
les normes de produit;

– �la décision de la CIE du 27 avril 2012, notamment :
	 – �la répartition des efforts entre les Régions en ce 

qui concerne les sources stationnaires (point 2 de 
la décision);

	 – �les plafonds pour les sources mobiles (point 3 de la 
décision);

	 – �la formule pour la modification des plafonds 
régionaux lors de l’adaptation de l’inventaire des 
émissions pour l’année 2005 (point 4 de la déci-
sion);

– �la décision de la CIE du 24 septembre 2013 répartis-
sant les plafonds d’émissions pour les sources mobiles 
parmi les Régions, sur la base de la part en pourcen-
tage de chaque Région dans les émissions du transport 
rapportées pour la période 2010-2012 sur la base des 
rapports LRTAP de février 2014.
L’accord de coopération s’est basé sur ces décisions 

antérieures et n’impose donc pas d’obligations supplé-
mentaires, ni aux Régions, ni à l’état fédéral.

Il convient de signaler que les obligations de la Wallo-
nie ont, dans le cadre de la transposition de la deuxième 
directive NEC, été également reprises dans l’arrêté du 
Gouvernement wallon du 11 avril 2019 relatif à la réduc-
tion des émissions de certains polluants atmosphériques. 

B. Structure

Outre les considérants, l’accord de coopération com-
prend 6 chapitres :

– �le chapitre Ier contient les objectifs de l’accord de coo-
pération et définit quelques termes et abréviations uti-
lisés dans le texte de l’accord;

– �le chapitre II précise les plafonds d’émissions belges, 
ainsi que leur répartition entre les Régions; 

– �le chapitre III énumère les autres obligations régionales 
(outre les plafonds d’émissions). Celles-ci concernent 
principalement le rapportage des émissions et l’adap-
tation de l’objectif en cas d’adaptation de l’inventaire 
d’émissions de l’année de référence 2005 (puisque 
les objectifs du protocole sont formulés comme des 
réductions en pourcentage);

– �le chapitre IV concerne les obligations de l’autorité 
fédérale. Contrairement aux Régions, l’autorité fédé-
rale n’est pas soumise à des obligations quantitatives. 
Il s’agit plutôt de mesures de compétence fédérale 
visant à contribuer à atteindre les plafonds d’émissions 
régionaux (et dès lors également les plafonds belges);

– �le chapitre V décrit le mode de suivi des obligations 
dans le cadre de l’accord de coopération;

– �le chapitre VI comprend les dispositions finales.

C. Commentaires des articles de l’accord de coopéra-
tion. 

L’article 1er définit quelques termes et abréviations uti-
lisés dans le texte de l’accord.

L’article 2 contient les objectifs de l’accord, à savoir 
la répartition des efforts entre les Régions et l’autorité 
fédérale pour atteindre les objectifs de réduction des 
émissions figurant à l’annexe II du protocole révisé en 
ce qui concerne la Belgique. 
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L’article 3 reprend les engagements belges de 
réduction des émissions de dioxyde de soufre (SO2), 
d’oxydes d’azote (NOx), d’ammoniac (NH3), de 
composés organiques volatils (COV) et de particules 
ayant un diamètre aérodynamique égal ou inférieur 
à 2,5 µm (PM2.5) pour 2020 et au-delà. Il s’agit des 
engagements assignés à la Belgique dans la nouvelle 
annexe II du protocole de Göteborg.

Ces engagements sont exprimés en pourcentage de 
réduction par rapport au niveau de 2005 : ce sont des 
engagements relatifs. Ils sont contraignants.

L’article 3 contient également les plafonds absolus. 
Ceux-ci ont été calculés à partir des estimations des 
émissions de 2005.

Les chiffres indiqués relatifs aux émissions de 2005 
ne sont que des estimations issues de l’inventaire des 
émissions de 2012 (année de la signature de la révision 
du protocole). Ces chiffres ne sont donnés qu’à titre 
d’information et sont mis à jour par les Régions dès 
qu’elles disposent de meilleures informations. Les pla-
fonds absolus sont donc susceptibles de varier au fil du 
temps.

L’article 4 répartit les plafonds d’émission absolus 
entre les Régions. Ces plafonds sont contraignants. Ils 
recouvrent les sources fixes ainsi que le transport. 

La faisabilité de ces plafonds a été évaluée en addi-
tionnant les projections pour 2020 des trois Régions 
pour les sources stationnaires et la projection nationale 
pour les sources mobiles et en comparant ces résultats 
avec les plafonds ressortant des objectifs du protocole 
amendé.  C’est pourquoi les totaux figurant à l’article 4 
et correspondant au potentiel de réduction selon les poli-
tiques menées par les quatre autorités belges diffèrent 
légèrement des totaux des plafonds calculés selon le pro-
tocole (article 3 de l’accord) selon les inventaires 2012.  

Comme indiqué ci-dessus, la Wallonie a d’ores et déjà 
atteint l’objectif de réduction fixé pour 2020 et respecte 
donc déjà les obligations du protocole à cet égard.

Le paragraphe 2 spécifie que, pour le secteur du trans-
port, les plafonds sont calculés sur la base des quantités 
de combustibles utilisés. Le protocole laisse la possibi-
lité aux Parties de baser les inventaires relatifs au trans-
port sur base du fuel utilisé ou du fuel vendu.

L’article 5 précise que les Régions doivent respecter 
les plafonds qui leur ont été attribués à partir de 2020. 
Pour ce faire, elles doivent adopter et mettre en œuvre 
les mesures nécessaires.

L’article 6 concerne les obligations de rapportage des 
Régions et la méthodologie qu’elles emploient pour 
confectionner leurs inventaires d’émissions.

L’article 7 se justifie par le fait qu’un inventaire 
d’émissions est un instrument dynamique qui est 
constamment actualisé sur la base des informations 

(variables d’activité) et connaissances techniques (amé-
lioration des technologies et donc des facteurs d’émis-
sions) les plus récentes.  Lorsque la méthodologie est 
adaptée, l’année de base 2005 doit être recalculée, ce 
qui entraîne une adaptation du plafond absolu 2020 cor-
respondant.  L’article 7 fixe la formule mathématique 
selon laquelle l’objectif absolu d’une Région doit être 
adapté lorsque cette Région a révisé l’estimation de ses 
émissions de 2005 et que cela a entraîné l’adaptation de 
l’objectif absolu belge.  

L’article 8 décrit la procédure à suivre si une Région 
ne peut respecter un de ses plafonds, ainsi que les 
démarches à entreprendre lorsqu’elle veut faire appel 
aux mécanismes de flexibilité prévus par le protocole.

Des mécanismes de flexibilité sont en effet prévus en 
vertu du protocole, sous certaines conditions, dans trois 
cas de figure : 

a) �l’inventaire des émissions est élargi à de nouvelles 
sources dont il n’avait pas été tenu compte au moment 
de la fixation des plafonds d’émissions; 

b) �une modification significative des facteurs d’émission 
appliqués (grâce à de nouvelles connaissances) ou 

c) �une modification significative de la méthodologie 
appliquée au calcul des émissions. 
Ces mécanismes de flexibilité permettent d’adapter 

soit les plafonds d’émissions, soit les inventaires.

L’article 9 précise que les Régions aident l’autorité 
fédérale en lui fournissant les informations dont elles 
disposent pour lui permettre d’évaluer les coûts et béné-
fices des mesures fédérales envisagées.

L’article 10 précise que l’autorité fédérale prend des 
mesures qui contribuent à la réduction des émissions 
des polluants visés par le protocole amendé. Une liste 
de mesures est prévue pour le secteur de la fiscalité et du 
transport. L’autorité fédérale s’assure aussi, dans l’éla-
boration de ses politiques, de l’impact de celles-ci sur les 
émissions des polluants concernés.

L’article 11 concerne le suivi de l’accord et le rappor-
tage des émissions.

L’article 12 a trait au règlement des litiges éventuels.

L’article 13 spécifie que l’accord est conclu pour une 
durée indéterminée mais qu’il peut être résilié moyen-
nant un préavis d’un an.

L’article 14 concerne la publication de l’accord de 
coopération.

3. COMMENTAIRE DE L’AVANT-PROJET DE 
DÉCRET

L’article unique porte assentiment à l’accord de coo-
pération.
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

portant approbation de l’accord de coopération du 7 septembre 2018 entre l’État fédéral, 
la Région flamande, la Région wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale concernant 

l’exécution de certaines dispositions du Protocole à la Convention de 1979 sur la pollution 
atmosphérique transfrontière à longue distance, relatif à la réduction de l’acidification, 
de l’eutrophisation et de l’ozone troposphérique, et ses annexes, signé à Göteborg le 30 

novembre 1999, tels que modifié le 4 mai 2012 à Genève

Le Gouvernement wallon,

Sur la proposition du Ministre-Président et de la 
Ministre de l’Environnement;

Après délibération,

ARRÊTE :

Le Ministre-Président et la Ministre de l’Environne-
ment sont chargés de présenter au Parlement le projet de 
décret dont la teneur suit :

Article unique

Assentiment est donné à l’accord de coopération du 7 
septembre 2018 entre l’État fédéral, la Région flamande, 
la Région wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale 
relatif à l’exécution d’un certain nombre de dispositions 
du Protocole à la Convention de 1979 sur la pollution 
atmosphérique transfrontière à longue distance, relatif 
à la réduction de l’acidification, de l’eutrophisation et 
de l’ozone troposphérique, avec annexes, signés à Göte-
borg le 30 novembre 1999, tels que modifiés le 4 mai 
2012 à Genève.

Namur, le 20 février 2020.

Pour le Gouvernement,

Le Ministre-Président,

Elio Di Rupo

La Ministre de l’Environnement,  

Céline Tellier
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ANNEXE 4

Rapport du 13 février 2020 établi conformément à l’article 3, 2°, du décret du 11 avril 
2014 visant à la mise en œuvre des résolutions de la Conférence des Nations unies sur les 
femmes à Pékin de septembre 1995 et intégrant la dimension du genre dans l’ensemble 
des politiques régionales 
 
 
 
Objet :  Avant-projet de décret portant approbation de l’accord de coopération du 
7 septembre 2018 entre l’État fédéral, la Région flamande, la Région wallonne et la Région 
de Bruxelles-Capitale concernant l’exécution de certaines dispositions du Protocole à la 
Convention de 1979 sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance, 
relatif à la réduction de l’acidification, de l’eutrophisation et de l’ozone troposphérique, 
et ses annexes, signé à Göteborg le 30 novembre 1999, tels que modifié le 4 mai 2012 à 
Genève. 

 
Question 1  
Le projet de réglementation affecte-t-il, directement ou indirectement, de manière significative 
un ou plusieurs groupes de personnes en fonction de la composition sexuée de ce groupe ? Non 
 
Question 2 
Quelles différences peuvent être, éventuellement, identifiées entre la situation respective des 
hommes et des femmes dans la matière relative au projet de réglementation ? Aucune 
 
Question 3  
a)  Quels sont les effets positifs du projet de réglementation sur l’égalité des hommes et des 
femmes ? Sans objet 
b) Quels sont les effets négatifs du projet de réglementation sur l’égalité des hommes et des 
femmes ? Aucun 
 
Question 4   
a) Quelles mesures sont prises pour alléger les éventuels effets négatifs du projet de 
réglementation ? Sans objet 
b) Quelles mesures sont prises pour compenser les éventuels effets négatifs du projet de 
réglementation ? Sans objet. 
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ANNEXE 5
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